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GAZETTE DE VIENNE,
DU MERCREDI 24 DECEMBRE 1766.

Refolutio n du Roi d’Efpagne fur la
Consultation.i^ÂISUr h

.
ConfuItat :on Nous

^ f ^ remife de la part de No-W k ÎilÎ1 tr? Confeil Nous avons
j

r*S *a reibiution fuivan-
cPn ôrms au fentiment du” fr on *e;1 & i 9 veux que la grâce de

« i.anrnitie que j’ai accordée fubfjite „
: Pendant qu’on renvoyoit cette Con-uncation , 0n communiqua au Confeiluonou Ve} 0rdre du Ro} addreiré ^

riMyident Comte d’dvanda, fur les in¬
tentions ultérieures de S. M. & les
points qui en dépendent . comme s’en¬
fuit.

Lettre de M. de Roda au Comte i’Aranda.
Je renvoyé à Votre Excellence les

reprefentations originales de la No-
bleiï’e, de la Ville & des Corps de
Madrid, enfemble Ta vis du Confeil &
la refolution du Roi à cet égard, afin
quelle foit executée, pour avoir l’ef¬

fet que S. M. entend , & en ce qui
eit de Votre reffort. S. M. étant inf
truite du tout, a pris les mefures con¬
venables à 1 avantage de fes Sujets &
au maintien de l’autorité de fa couron¬
ne : Elle m’ordonne cependant de dire à
V. Ex. que malgré Tinfuififance recon¬
nue des conceffions qu elle a bien von
lu faire à la populace de Madrid par
un pur motif de fa clemence. Elle nt
▼eut point pour le préfent rétablir la

join-



jointe chargée des Vivres qui a été
fupprimée: mais quelle eotend que le
Çovregidor & l’Aiiemblêe du Magiftrat
foient chargés de cette partie, & cela
avec la même dépendancedu Confeil,
qui átoit établie & qui a été obfervée
avant 1 ereétion de la dite jointe. Tel¬
les font les intentions du Roi jusqu'à
ce que S. M. prenne d'autres mefures .
A Aranjuez le 13 $uin.

Cette Réfolution du Roi fur la
conlultaton ci deflus rapportée & les
ordres de S M. ont été publiés le i<î
en plein Confeïl qui en a réglé l’entier
accomplilfement & ordonné que par¬
ticipation de tout ce qui s’étoit paifé
fut faite pour leur connoifance à la
Chambre des Alcader & à la ville de
Madrid ; ce qui a été exécuté en remet¬
tant des certificats autentiques du tout
an Préfident de la Chambre &au Corre-
ç.idor de Madrid. Et afin que le public
fut fatisfait de l’autorité & de h nïaturité
avec lesquelles on avoit procédé, & en
vertu desquelles le Roi s’étoit con¬
formé à la dérogation lui demandée &
lui confeillée à l'égard des concefiions
précédemment faites par S.M. il a été
refolu en plein Confeil en conféquen-
ce de la propofition faite par les Fif-
caux dans leur reponfe du 9 d’en ex¬

pedier ade de la maniéré ci - deffus
rapportée-

A ces Causes Nous voulons &
mandons que tous documents inférés
dans la forme ici conteuuë , foient im¬

primés & diftribués pour h connoiffan-
ce d’un chacun, pour que nul n’en
puiife prendre caufe d’jgnorance,. ni
altérer leur contenu & exprefiion lit¬

térale , & afin que tous ceux aux¬
quels il appartiendra puiiTent fe regier
fur chaque Point, fuivant fa teneur &
forme.

Car telle eil notre volonté, voiÂant
également que foi pleine & entière
foit ajoûtée à tous exemplaires im¬

primés. Signés par D. Ignace Etienne
de Higareda le plus ancien de nos
Greffiers de la Chambre & du Confeil.
Donné à Madrid le »3 Juin 17^0. ô^c.

De Cette , /* Novemlre

Le 24 de ce mois, à neuf heures
du foir , on a effuyé ici une tempête
affreufe qui a duré deux iours & deux
nuits confécutifs , & qui étoit accom¬
pagnée d’un vent impétueux de Sud-
Eft. Le Samedi, la pluie & le tonner
re furent prefque continuels , & vers
le foir , les eaux de la mer s'élevèrent
au point que tous les magafms qui font
le long du Port, furent entièrement
inondés . Le Dimanche au matin , le
tonnerre & la pluie, qui n’avoient pas
difcontinué pendant la nuit, parurent
redoubler .* une partie du Peuple étoit
accourue à la premiere Meile de la
Paroijje , & une autre partie , à la
Mefle de la Communauté des Penitenr.
Le tonnerre tomba pendant ia célé¬
bration de la Méfié fur la premiere
Eglife , mais heureufementil ne blefià
perfonne. Dans le même tems, TEgli-
fe des Pénitens , qui étoit pleine de
monde, s’ouvrit en deux parties; le
bruit que ce mouvement occafionna,
avertit les affiitans du danger qui les
menaçoit ; ils s’empreifereiit de fortir
de l’Eglife , & , à peine en étoient-ils
dehors , que le mur de ia façade & la
moitié de la couverture s'écroulèrent.
On attribue cet accident aux eaux fou-
terreines qui avoient creufé & fappé
les fondemens de l’Edifice. Les rava¬
ges que l’Inondation a faits dans les
différens quartiersde la Ville, font très-
conûdérables. H-a peri un Navire Na-
politain fur la côte . & il paroît aduel-
lement un VaiiTeau à qui on fait des
fignaux pour lui indiquer l’entrée da
Port

De Versailles le 10. Décembre .
Le fieur Lattre , Graveur , a eu

l’honneur de préfenter au Roi , le 7,
une Carte de la Babylonie & une autre
de la Retraite des Dix Mille , com-
pofées par le fieur Guillaume de Listet
premier Géographe de Sa Msiefté i
l’Abbé Aubert a préfenté en même

tems



tems à Sa Majefté fix Ecrans repré-
Tentant des Sujets tires de fes Fables,
& mis au jour par le fieur Lattre.

On a célébré, le 6 dans T Eglife
Royale & Paroifliale de Notre-Da¬
me de cette Ville, un Service fő¬

iemnél pour le repos de famé de feu
Madame Louife-Elifdbeth de France,
Ducheiïe de Parme \ Mefdames y opt
affifté.

De Paris, le 12 Décembre .
Il paroît un Arrêt du Confeil d’Etat

du Roi, par lequel Sa Majeité caiïe
& anulle les Arrêts rendus à l’occa-
fion des A&es de la derniere affem-
blée du Clergé par fes Pariemensd’Aix,
de 'l'onloufe , de Bordeaux & de Rouen,
& celui qui été rendu, le 8 Juillet der¬
nier , par fon Parlement de Paris , au
fujet des adhéfions auxdits Aétes; n’en¬
tend néanmoins Sa Majefté autorifer
fçffet qui pourroit être donné auxdits
Aêtes , contre le vœu même de i’af-
femblée du Clergé , en exigeant des
adhéfions ou fignatures qu'elle n’a pas
cru devoir exiger & qui pourroient
être également préjudiciables à la paix
de l’Eglife & à la tranquilité du Roy¬
aume ; défent Sa Majefié d’en exi¬
ger de nouvelles à l’avenir , fe réfer-
vant au furplus à Elle ieule , comme
Elle a déjà fait par l’Arrêt de fon Con¬
feil du 24 Mai , la connoiiï’ance de
toutes les difputes & conteftations qui
pourroient s’ élever au fujet defdits
Aétes.

Laure-Anne de Fitz-Jamcs , Dame
du Palais de la Reine veuve du Mar¬
quis de Bouzols, Maréchal des Camps
& Armées du Roi , & Lieutenant-Ge-
néral pour Sa Majefié de la Baffe-Au-
vergne & Paysde Combr ailles , eit mor¬
te en cette Ville, le 5 de ce mois, âgée
d’environ cinquantefix ans.

De Londres le 5 Décembre

Le 2 de ce mois, les Communes erj

Committé s’occupèrent quelque tems
de la grande chereté des Grains î Mr.l’Orateur fut prié de propofer un Coin-
mitté pour la revifion de l’Ade de la
31. année de George II. relatif au prix
& au poids du Pain ; Et ce Committé
fut tout de fuite établi. On renvoi*
à la huitaine l’examen du prix excef-
üf de toutes autres Denrées.

Le 2 les Communes approuvèrent e*
Committé le Bil, pour continuer les
Droits fur la Dréche, &c. L'afFdfe ds
Subfiir. & celle des moient de Iç lever
furent remifes à aujoud’hui.

Mercredi dernier, jour de la tenue
d’un grand Confeil à St. James fur leg
Affaires du Minifîere, le Roi admit
comme Membre du Confeil le Duc de
Cumberland, qui prêta ferment & prit
Séance en cette qualité. En même
tems, S. M. créa l’Amiral Hawké
Premier• Commiffaire de l’Amirauté,
à la place de l'Amiral Saunders, elle
nomma auifi à ce Département le Che¬
valier Brett & Mr. Jenkinfon, décla¬
ra le Duc d’Ancafter fon Grand-E-
cuyer, à la place du Comte .de JHerti
tord; le Lord Delà war Grand-Ecuy¬er de la Reiné, à la place de ce
Duc, & l’un des Gentil-hommes de
fa Chambre le fécond fils du Comte
d’Harcourt, à la place de l’Amiral
Keppel, qui s’efi: démis de cet Em-t
ploi & de celui de l’un des Commif-
faires de l’Amirauté. C’eft à quoi fe
réduifit ce qui fut réglé le même jour',
quoique la plûpart des perfonnes du
préfent & des precedens Miniiferes fe
fuifent trouvées à l’AfTemblée . On ne
put y convenir entièrement de toutes
les conditions requiCes pour la forma¬
tion d’un nouveau Confeil, à la tête
duquel doit etre Comte de Chatham. ;

De la Haye le to Décembre.
Lundi dernier, le Baron de Creutz*

Envoyé - Extraordinaire du Roi de'
Ùuide, remit au Préfident de femaine
une Lettre, par laquelle’S.M. notifie'
à L-H, P. l’accompliiTement du Maria¬

ge



ge du Prince Guftave avec la Princeffe
Sophie - Maçdelaine de Dannemarc; évé¬

nement fur lequel le Monarque recevra
par écrit les félicitations de la part de
L. H. P. En même teins, le Baron de
Creutz remit à M d’/icunba une pareil¬
le Lettre de notification pour être
envoyée à la Cour de Lisbonne , où
i\ ne réfide aucun Miniihe de celle
de Stockholm.

Ve Hambourg le is Décembre.
Suivant les lettres de Stockholm le

Sénateur Baron de Ribfrnç a été nom¬

mé Gouverneur de S. A- R. le Princeî rederic - Adolphe.
Il patoit une ordonnance du Roi

datée du 11 Novembre, qui regle le
cours du change pour l’an prochain
J 767•

Deux complices de la révolté du
fameux Hofmunn favoir Thomas Nilfi
ion de Kallared & Danielff̂ n de Élőm¬

ben: qui avoient été condamnés par
la Commiffion des Etats à être pendus,
fe font év dés de leur prifon de BSraf
la nuit du 14 au 15 Novembre & mal¬

gré toutes les peines imaginables qu on
s'eil données pour les découvrir, on
n’a repris que Thomas Nilß'on qui fera
înceiîamment exécuté.

Suivant les Nouvelles de Varfovie
dms l’Audience que M. benoit a
eue de la Diete de Pologne, ce Minif
tre s’eft exprimé de la manier® fui-
vante au nom du Roi de Y wff“,
Maître, le Roi reclame Téquite 1 a-
mour & la bienveillance & de la Ré¬

publique en faveur des Dijfidens , tant
Evangéliques que Grecs, & il demande
que tous les Droits eccléfiafhques &
civils dont ils jouiffoient autrefois, &

dont la jouifiance leur eit dûe par les
Conftitutions de la Pologne , leur foient
reftitués du Roi. ,

Perfonne, pour peu qui! foitverfe
dans les Loix de la Pologne 7 ne peut

ignorer que dès les‘premiers teins des
{roubles de Religion , depuis deux
fiécles , les Dijjidens furent compris
dans tous les Pafta Conventa des Rois
de Pologne, ainfi que dans les Confé¬
dérations & les Conflitutions des Diè¬

tes qu’ils eurent quantité d’Egüfesen
Pologne & en Lithuanie ; qu’ils rempli¬
rent les plus importantes Charges du
Royaume; qu'ils participèrent, com¬
me les autres Habitans, à toutes-les
Prérogatives & Libertés jusqu’à la
Diète de Confédération en 1716, lorf
que par une malheureuie haine pour
leur culte, une partie de la Nation,
malgré l’oppofition de l’autre, les pri¬
va de tous leurs Droits & les rédaifit
à l’état déplorable dans lequel iis ge-
miflent encore aujourd’hui. Mainte¬
nant que les anciennes inmitiés font
éteintes, & que nous vivons dans
des tems éclairés, fnaintenant, dis je,
qu’il Vous appartient, Sire ! & qu’il
dépend de Vous, Illufires Etats de la
Republique! de remédier à cette in-
juftice, & de rétablir les Dijfidens op¬
primés dans la pofleilion de leurs an¬

ciens Droits, la iuft ee & l’équité na¬

turelle exigent non feulement que tou»
les Habitans d’une République jouif-
fent également des mêmes Droits ;
mais même l’intérêt commun ne per¬
met pas que ceux, qui font nés bons
Citoyens , en foient frufîrés , tandis
qu'ils peuvent contribuer a futilité de
leur Patrie. Enfin , c'efl à quoi s’at¬

tendent tous les Alliés & les Amis de
la Republique de Pologne, fur tout le
Roi, mon Maître, qui, eu égard à
l'identité de Religion, non moins qu’-
aux engagemens pris par le Traité de
Paix d'OHva, dont le feu Bifayeul de
S. M. fut l'une des Parties Contrac¬
tantes , ne fauroit voir avec indiffé¬
rence que les Dijfdens refient plus
longtems privés de i'ufage des Droits
qui leur competent fuivant les Conf-
titutions du Royaume & les (fipula-
tions dudit Traité.



N. lof, r*T

i*-f f PPLENÎENT a la GAZETTE »eV*^*
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Dd Ge^es le 6 Décembre .
Les lettres de Madrid portent que le Roi Catholique continuoit dan$ ;

1-inténtion de mettre les forces de terré fur le pied le plus refpe&abie qu*
en conféquence S. M. avoit ordonné de lever deux nouveaux Régiments
d’Infanterîe ; d augmenter de dix hommes chaque Bataillon Si de les rendte
tous complets fur ce pied. '

; ■

De Coppűnhagus »-/^ 5 Décembre .
La Médaille qu’on a frappée à l’occafion du Mariage du Roi. reprefente

d'un côté, les Euilt s des deux Epoux avec cette infcription : Cbriflian FU
fr2 Carol Math. D. G. Rex í? Reg. D*n. Norv. ; de l’autre eil une femme qui a
à la main une guirlande au tour de laquelle e-il cette devife : Lcetit. Aug.
au deffiis on \\t \ rrctment(kusfignis\ & :à l’Exergue : Connubio junfli, D. VIII.
Nov. MDCCLXVI .

De Berlin le 9 Décembre.
M. à’Edelsbeim, Chambellan du Roi, lequel a refidé à Vienne pendant

T bitnce de Mr. de Rodt Miniilre; Plénipotentiaire de S. M. à cette Cour,
en eil arrivé1 ici ces jours derniers* & s’en eil immédiatement rendu à Pots¬
dam- - .’a

D’Altona, le 14 Décembre .
Suivant les Lettres de Schwerin du 7 de ce mois on y a publié une

patente du Duc de Mecklenbowg & de l’aveu des Etats, qui défend de tuer,
jusqu’à la Saint Jean de l’année-prochaine 1767, aucuns Taureaux - Vaches
& veaux, l’objet de cette ordonnance eil de remedier en quelque maniéré
à la difeîte des bêtes à cornes if c-it aufli -defehdu d’en aller chercher
dans les pays étrangers à peine d’amendes confiderables , quand même ces
bêtes auroient déjà e'té atteintes de ia maladie, parce qu’on prétend que la

mortalité eil entretenue par elles dans les Troupeaux dans lesquels on les
met. - . -

De Ratisbonne le 22 Décembre.
On nous mande de Pâme qu’on y a Jfait des Prières publiques pour obte-

*ir du Ciel la ceifation des pluies abondantes & continuelles qui y font tom-
bées;



w* aris quel?-‘ rÄVÄÄ ÄÄK
n'alh'” Űe 1"Pr0UVer '

De Vienne le 24 Décembre.
On vient de publier ici par ordre de S. M. l’Impératrice Reine la Pa-

tente vivante.- . toutés les-Cours de juftice Supérieu-
MAR1R IHüKßpE- en font les admmif-

les & inférieures, aux juibces Cr.mine ,
^ Royaume & Kays

trateurs & en general à ,Jolies Su e,s de
. Autricle

héréditaires de qu a ceux 4 | s
la Commiflion Auüque

de ÏAuUicbe Ir.tp lerne {lAntei leiireayôir mitons. ^ ^ &àlaquelle p téfl .

par îSoue: et hiie P® ur
,
la

, Notre Confeiller intime Aftuel, Che-
de le Comte jean Michel^tto Notte^on reiident ^ Tri na, de ,,
Valter de 1 Ordre de

f
la

fr
T?^“0 „e vArticiej qui concerne la M°P‘, & qu‘

iuftice fupfeme, ayant tr^e
,2 ^dement de la juftice criminelle , auquel

entre dans 1a Uconde pâ tre du Réglement^^ae^ eUe Nou e„
°nrS a

ía minrnè, afin qu’après l’avoir mûrement examinée , .1 Nous plu

donner Not,re -teíbliuion íur concernant la Maçie eft dreilé
Nous avons trouve qd« !e* r aVons agréé & confirmé

svec autant de fol dite Que de ^ ‘ j' compilation entière foit achevée,
en tous Ces Points, & en a tendant introduit, publié &

?b
0
favé

0
ctmtoe ay"ce-dq

e Loi utùverfelle dans posdits Pays hétédt-

taireS
M andons en confequence très expÄnt. ^ tmrte^

iuftice Supérieures & Inferieures & g,
Dr0 nre & privé nom, dans tous

cTobierver, à peine & autres fLblables la Loi que
les cas.de telle .qu’il s’enfuit, ordonnant a tous
îsous prêterivons par les P- 4

^ tçnir foigneufemént la main a ce
nos Omciers Supérieurs ^

& obfervée & ferve de regle a un
qu’elle foit généralement & exaccemeuv . _
chacun» Donné à Vienne le 5 Novembre lyGó.

Par Magie, Necromavce, &c. on ^commerce avec
w que commet celui qui ofe exprès ou tacite ; effeétuer

le Di >ble; qui ofe prétendre faire a\e rin^nouvoir & au delà des forces
paffon aftie des^chofes à »ÄTo» qu’elles n’en eau-

bÄ’. tcÄÄ d’autres'méfaits de cette néture.
JLa Suite rordinaire irodain .
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